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1. En depi t des resolutions adoptees par ie Conseil de Securi te 

reconnaissant ~ue le maintien du regime Smith oonstituait una menace 

a la paix et a la securite internationales et malgre les arpels ~ue 

l 10UA et les pays membres du Commonwealth bri tanni~ue ont lances au 

Royaume-Uni l'invi tant a prendre toutes les mesures propres a provoquer 

la chute dudit regime et a accelerer la formation d 1un gouvernement 

demccratique legal ~Ui faciliterait l 1ac0ession rapide du pays a 
1 1 independance et le cl.oterai t d r,un regime maj ori taire' le regime 

Smith a continue a profiter politiquement si ce n 1est economiquement, 

de l 1 inertie britannique et de la confiance exageree du Royaume-Uni 

dans 1 1 efficacj. te des sanctions, 

Evolution de la situation en Rhodesia 

Secteur economique 

2. La press~ britanni~ue et sud-africaine, s 1est largement etendue 

sur 1 1 efficaci te des sanctions, ce qui n 1 etai t autre chose qu 1un sub

terfuge tendant a prouver le bien fonds de la poli ti~ue du Gouvernement 

brj. tannique d 1 a.pres laquelle les sanctions pouvaient, a elles seules, 

amener la chute du regime Smith ou le contraindre a accepter un regle

ment fonds sur les conditions anglaises reposant sur les six fameux 

principes de lil. Wilson et aussi a prevenir ou empecher tout nouvel 

appal des pays africains en faveur de 1 1 emploi de la forc.e par 1 1 inter

mediaire des Nations Unies. 

3. Les sanctions obligatoires imposees par le Conseil de Securite 

en decembre 1966 sur les exportations rhodesiennes d 1amiante, de mine

rai de fer, de chrome, de sucre, de fonte, de tabac, de cuivre, de 

viande, de peaux et cuirs, ainsi que sur les importations de petrole, 

d 1armes, de vehioules a moteur, d 1avions et de pieces de rechange, 

n 1 auront un ef~et sensible sur l 1 6volution de 1 1 8conomie rhod6sienne, 

que dans la :nesure ou taus les pays les appliquent dans des conditions 

Plus striates. Tou·~efois, comma il exists une penurie de mineraux comm,e 

1 1 ami ante, le oui vre et le chrome sur les marches t.wndiaux, on ne sai t 

pas encore jusqu; a quel point les sanctions obligatoires seront efficaces 
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quant a !'exportation de ces mineraux. Le regime Smith compte pouvoir 

exporter cas mirieraux a travers 1 1 Afrique du Sud et le ']l[ozarnbique et 

continuer a vendt'e le charbon de l·!ank:i.e a la banda cuprifera de Zambia, 

4· A 1 1heura ~ctllelle, 1es chiffres publies refletent l'effet des sanctions 

volontaires pluto·~- que J.es repercussions supplementaires qu 1 auraient 

du provoquer les sanctions obligatoires. Dans les statistiques qu 1il 

a divulgue recemmelY~, E. John Wrathal, Vice-Premier J!iinistrEl at liinistre 

des Finances rhodesien, a admis qua le .produi t interieur brut a subi 

en 1966 une baisse de moine de 5 pour 100 environ aux prix'courants, 

Compte tenu dll fait que les prix ont augmente de 2,5 pour 100 au cours 

de la meme annee, il en resulte que le produit national a baisse de 

7,5 pour 100 depuis 1966 at que cette baisse pourra-atteindra 12,5 pour 

100 ala fin de 1967. Comme la po~lation africaine, qui represents 

la tres _grande majorite de la population totala, s'accroit dans una 

proportion de 3,5 pour 100 par an, il en decoule que la' production 

reelle par habitant a diminue de 10 pour 100, oe qui represents pour 

l 1 economie; un recul de 7 ou 8 annees, 

Repercussions sur le cout de la vie, las 

industries et. le b~rnmerC.!l,o 

5, En outre quelques secteurs essentials de l'economie ont ete 

plus severement touches que ne le montrent les chiffres bruts men..;. 

tionnes ci-dessus. Par example, pour le montage des vehicules auto

mobiles, l 1avenir est assaz sombre, du moment que les sanctions obli

gatoires ant ete appliquees, mama a.ux pieces de rechange pour 'auto

mobiles. L'usine de montage Ford a deja ete obligee de fermer ses 

partes et d 1 autres usines pourraient bientot se voir contraintes a 

fa:Lre de rneme. Le chiffre d'affaires relatif au commerce des vehicules 

automobiles est tornbe a 73,5 pour 100 de ce qu 1il etait en 1965. On 

a annonce en novembre 1966, qu'aucune attribution de devises etrangeres 

ne sera acco:::-dee pour !'importation de vehicules commerciaux legers 

tout montes, et la .. u1asure a ate par la suite etendue aux vehicules 

ccmrnerciaux lourds, 1 1 objectif etant d 1 obtenir que le volume des 

operations locales de mon·Gage s•·accroisse ,. 
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6. C'n commence ac'cuelleraent a ressentir quelque anxiete en raison 

des faibles possibli tes .d.e ~enou.veler las stocks du commerce de detail, 

alors surtout que le controle sur las importations continue a restreindre 

le secteur du commerce en gros. La Ministre rhodesien des finances, 

a egalement annonce que des plans portant sur des periodes determinees 

sont mis en oeuvre pour stimuler las indu.stries generatrices de deve

loppement par l 1ap1Jlioation d 1un oontrole sur las importations et par 

un usage plus extensif de la tarification douaniere. Toutes cas 

mesures font partie du pro~ramme etabli par le regime en vue de di

versifier l'economie rhodesienne et de l'adapter a des ciroonstances 

qui ohangent oonstamment. Las industries seoondaires produisent a 

l 1heure actuelle des agrafes pour papier, de l 1aspirine, de la pate 

dentifrice, des chemises, etc... Le controle sur las importations 

est applique d'une maniere selective, afin de favoriser le developpe

ment industrial looal et de conserver las devises etrangeres, parae 

qu'a partir du 26 janvier 1967 1 las comptes rhodesiens en starlings 

au Royaume..Uni ne pouvaient plus etre utilises pour regler las frais 

de voyage des residents rhodesiens sa trouvant dans la zone sterling, 

pour payer les trai ter<~ents at salaires dus par las societas rhode

siennes dans la zone sterling au pour rembou.rser les prets en sterling·s 

de caractere commercial; diverses restrictions etaient age -~ent 

impasses sur qu.elques au tree paiements. En outre, le 1 er 

le Gouvernement britannique a precede ala _liquidation de ~a Reserve 

Bank of Rhodesia, dont le siege etai t a Londres, en laissant unique

menta sa tete Sir Sidney Caine, en qualite de gouverneur et de liqui

dateur. 

7. On insiste tout particulierement maintenant sur le developpement 

des industries pouvant u tiliser lee matieres premieres locales pour 

la fabrication de produits qui, autrement, devraient etre importes oU 
qui ant de bonnes possibilites d'exportation, En reduieant le contin

gent deS deViSeS etrangereS afi"ecte a 1 I impartation de merchandiSeS 

qui ne sont pas de premiere necessite, et en diminuant de 75 pour 100 

las articles de luxe iml)Ortes, le regime Smith espere modifier la 

structure du commerce de distribution et adoucir las effets sur l'eco

nomie des difficultes ou il se trouve en ce qui concerns lee devises 
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etrangeres. Il .a-cesse dBsormais le service de sa dette internationals 

et les residents rhodesiens ne sent plus autorises a transferer des 

fonds a l'etranger. 

8. En oe qui oonoerne les reooltes agriooles, las perspectives sent 

egalement assez medioores, surtout pour le mars et le sucre. On a deja 

amwnoe que 1 1 industria du sucre sa preoipi te main tenant vers la banque

route,. oar elle a perdu 7 millions de dollars environ au oours du 

premier trimestre de 1967. On s 1efforoe aotuellement de oultiver le 

ble au lieu de la oanne a sucre dans le Bas-Veldt. r1ais les affets 

cumulatifs des sanctions attaignent plus du:;:ement le tabao. La stock 

invendu,. qui representait le tiers environ de la reoolte do la derniera 

campagne, a et~ aohete par l'Organisme d'Etat du tabao et stocks dans 

ses entrepots; Ce stock a e~e oependant mentiohn~ par le Ministre des 
'' .j .• 

Finahces comme etant una partie importante du produit interieur brut. 

Tou tefois, de"'l'ant les re;.li tes bru taies de ciette si tuat:loh, M, Rudland, 

~linistre de 1 1 ag:r:-ioul ture a du annoncer · recemment que 1~ gouvernement 

a estime que 500 ou 600 oultivateurs, "soit le quart environ des planteurs 

de tabao de Rhodesie, trouveront que cette culture n'est plus rentable 

at qu. 1 il faudra 'en reduire la production de trois bui tiemes environ au 

oours de la campagne 1967-1968, o 1est-a-dire que de 91 millions ch 

Kgs en 1966..:1967 elle passera a 60 millions de I~gs pour la oar.1pagne 1967-

.1968. Bien que le gouve:t·nement ai t promis de garantir un prix moyen 

fixe au producteur de 5 shilling 1 penny le kilo (inohange par rapport 

a oelui de l'ann_ee oourante~ le fait que les conditions du sol et du 

olimat dans certaines regions font du tabac la seule reoolte rentable 

at que le quart des oultivateurs seront bientot forces d 1abandonner 

cette .culture, indique que malgre les subventions qu'il accorde pour 

des raisons politiques, le regime Smith est oon~raint par les realites 

eoonomiques de s'aliener l 1 appui de ·ses partisans les plus importants 

dans las regions rurales. 

Transport 

9, Des diffioul tes ont egalement surg'i dans le domaine des trans-

ports, Las chemins de fer qui, avant la declaration unilaterale 

d'independanoe, rapportaient un ex~edent d 1environ un demi-million de 
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livres sterlinas par mois, aocusent une perte globale au cours de 

l 1exercice financier venu a expiration en juin 1966, sept mois apres 

1 1 independance. En outre, le volume des marchandises en transit 

sur le trongon rhodesien de la ligne ferroviaire aboutissant en Zambie, 

at l 1 eohanga d 1un fourgon centre un autre a travers la frontiere Zaill

bienne ont amane une accumulation considerable de marchandises au point 

de jondtion Thompson, pres de Wankie; La situation est deveilue si 

critique au debut de fevrier 1967 qu'un embargo a ete provisoiremant 

etabli sur le transport de toutes las marchandisas dirigees vers la 

Zau1bie, exception fai te du betail vif, des denrees perissables, des 

explosifs et du charbon. En raison du mouvement plus intense du tra

fic ferroviaj.re de la Zambia vers le nord, l' embargo a ete leve le 

20 mars. Neanmoins, les diffioultes rencontrees dans le domains des 

transports ont rendu necessaire la constitution d 1une commission 

chargee d'etudier les aspects economiques de la construction d 1une 

jonction ferroviaire entre le reseau actual des chemins de fer et 

Bait Bridge. Cette comn1ission a recommande dernierement la construc

tion d 1une ligna reliant Rutenga, sur la voie Lorenco-1\iarquas, a Beit 

Bridge. 

10, Un nouveau service de transport rapide des marchandises entre 

la Rhodesia et l 1Afrique du Sud a eta egalemant cree tout recemment 

par les chemins de fer de l'Afrique du Sud et de la Rhodesia. Entre

temps, on a annonce le 24 mars 1967 que les gouvernements de la Rho

desia et de la Zambie ont decide de collaborer en vue de la division 

harmonieuse en deux parties des chemins de fer rhodesiens qui leur 

appartiannent en commun. Cette entreprise est la seula des trois 

services co~nuns de la Federation centrafricaine qui ait subsists, 

Un deuxiema de ces trois ·services est Central African Airways dent l;l. 

Zambian Airways doit se separer incessamment. 

11. Commerce 

Les statistiques publiees le 13 avril 1967, sur le commerce 

rhodesien, donnent les chiffres suivants pour l'annee 1966, o,ompares 

a oeux de 1965, 
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Exportations, y compris les 
n,archandises reexportees et 1 1 or 

Importations 

- Balance commerciale favorable 

·- Indice moyen de la production 
industrielle 

£ 

£ 

£ 

1965 

164-700.000 £ 

119.800 .ooo £ 

44-900.000 £ 

117' 1 
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1966 Differ.ence 

104-700.000 " 60.000.000 ... 
84.200.000 £ 35.600.000 

20.500 .ooo £ 24-400.000 

110.3 6.8 

l'!:·uvelles societe enregistrees 

Leur capital nominal total £ 

859 

13-763.000 £ 

608 241 

8.762.000 £ 5.001.000 

La population totale de la Rhodesia 
etait indiQuee.comme s'elevant a 4.200.000 habitants dont 226.000 europeans. 

12. Chomage a1gu 

Bi~n que tous ces faits indiQuent Que les sanctionsfrappent 

l'economie rhodesienne, il y a un .autre· element important qui est souvent 

meconnu au omis, a savoir les conditions dans lesquelles la situation 

de.la poyulation africaine ne cesse d'empirer. Par exemple, il ne 

suffit pas de dire que 600 environ parmi les 2700 blancs Qui cultivent 

la tabac sent menaces de chomage et auront a chercher une autre occu

pation, sans tenir compte de la main-d'oeuvre af'ricaine engagee par 

ces exploi tants blanos, i{eme en faisant bon marc he de la verite, le 

i'iinistre rhodesien des Finances a admis Que le chiffre des chomeurs 

non~afrioains en 1966 est reste le meme Qu'en 1965, alors que celui 

des Africains depassait de 2.500 unites le chiffre de 1965. · Cette 

declaration doi t tou·cefois, etre rattachee a cella du ii;inistre de l 1Ag:d-" 

cul ture qui a explique qu 1 outre les 2. 700 blanc s qui oul ti vent lEi tabac, 

il existe 100.000 personnes directement employees dans l'industrie du 

tabac, et qui ont a leur charge 300.000 a 400.000 femmes et enfants.· 

Outre les problemas auxquels les autres industries doivent faire face, 

le seul declin de l'industrie du tabac peut amener sans aucun doute la· 

ruine financiers de centaines de cultivateur·s et un chomage de grande 

envergure dans les regions rurales.. Il est done certain que pour chaque 

cultivateur blanc. dont la subsistance est menacee, il y a de cinq a dix· 

ouvriers agricoles ou travailleurs africains qui subiss~nt un sort 

semblable ou pire. De plus, plusieurs commer<;:ants et agriculteurs 

afrioains travaillant pour leur propre compte dans les regions ruraies 

connaissent des difficul tes enormes par suite des modifications et des 

fluctuations majeures auxquelles la vie economique et commerciale du 

pays est sujette. 
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Les ohiffres les plus significat~ sent peut-etre oeux qui ant 

trait ala migration, En 1966 l'emigration europeenne a aocuse un 

deficit de 983 personnes contra un excedent de 4.463 en 1965 et un 

deficit oonsid~rable de 6.722 personnes en 1964, c'est-a-dire l 1annee 

qui a suivi immediatement la rupture de la. federation. Le deficit de 

1966 s 1 est manifeste au cours des neuf premiers mois ci.e l i annee avec 

un renversement de la situation au oours du dernier trimestre qui 

s 1est aoheve avec un excedent de 438 • .Au oours du premier ·trimestre 

de 1967, l 1 excedent de l'emigration a ete de 720. Toutefois, le 

deficit net de 1966 a ete compense par l 1 aocroissement national de 

la population europeenne, qui a augments de .2 .• 299 peJ.'sonnes. L1augmen

tation la plus considerable a ete celle du nombre des hommes africains 

J;lOn-rhodesiens qlli ant qui tte le pays. Le deficit net s 1 est eleve a 

15.970 par rapport a 2.750 pour l'annee precedents. Neanmpins l 1Africain 

d 1ori·gine rhodesienne, qui est celui qui souff're le plus a taus les 

points de vue, ne peut pas, pour de nombreuses raisons, abandonner la 

terre de ses aieux, 

14. Securite interieure 

Outre la gravite qui ne cesse de croitre de la situation eco

nomique, le regime Smith a entrepris d 1 imaginer d 1autres mesures pour 

tracasser la population africaine "par precaution centre l'avenement 

prematllre d 1un gollvernement africain. 11 

15. En dehors de l 1 expulsion de gens consideres soit oomme opposes 

ala politique du regime, tels les huit anciens etudiants a l'University 

College de.Salisbury, soit comma affichant trap de sympathie pour les 

interets africains en Rhodesia, tel !vi, Leo Baron, avocat de M. Joshua 

Nkomo, ;I.e regime ·a proroge l 1etat de siege de trois mois a par'tir du 

25 avril, tout en ayant recours ala detention et a l 1emprisonnement 

arbi traires des personnes suspectes sous n 1 imports quel pretexts et 

en constituant un tribunal davant lequel plus de 170 dete~us sont mis 

en jugement sans aucune assistance judiciaire et sans etre representes 

par un.avocat. M. Lardner-Burks, hinistre de la justice, de la loi et de 

-· 
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l 1ordre a revele qLt 1a la sui-i;e de rev1.sions regL.tlieres, :il a ete possible 

de reduire le nombre des personnes detenues a 132 et celui des personnes avec 

assignation de residence a 425. Il a ensuite declare qu'a quelques 

exceptions pres, la situation est restee calme et paj.sible, mais que 

la menace dirigee contre la fi.1.rete publique demeure, etant donne que 

qLtelques gouvernements continuant a entrainer les africains rhodesiens 

pour en faire des saboteurs et des assassins et que le nombre des terro

ristes ayant terruine leur entrainement et attendant le moment propice 

pour traverser la frontiere, s'acoroit sans cesse. 

16. a) Pour oette raison, un grand nombre de personnes ont ete condamnees 

a mort ou a l 1 eiaprisonnement pour de J.ongues periodes, Parmi ces per

sennas, on signale des europeans comme ~~. Ivan Godfrey Diven et J.I, John 

A. Conradie, qui ont ete respeotivement condamnes a 7 ans et 20 ans 

de prison pour collusion avec les nationalistes africains. 

b) ~atre africains ont ei9 condamnes a mor+. le 23 novembre, 

sells pretexte qu 'ils avaient ouvert le feu sur une patrouille de l 1 armee 
' dans la vallee du Zatabese en septembre 1966, apres s'etre infiltres avec 

trois autres de Zambia, portant des mitrail.lettes, des fusees, des 

bazookas, des mines et des explosifs, 

c) Qua tre au tres africains ont ete condamnes le 7 decembre a 

1 1 e>nprisonnement pour deS periodes allant de six a dolHie annees pour 

detention d 1une grenade a main et d'un detonateur, mais ils ont ete 

acquittes pour d 1autres chefs d 1accusation, dent une attaque ala gren~de 

cont~e un appartement habits par des Europeans, 

d) Sept autres Africains, accuses d 1 avoir tlle le 18 septembre 

un chauffeur de camion africain, ont ete condamnes a mort, le 14 

decembre; cinq d'entre eux ont fait l'objet d 1une deuxieme condamna

tion a mort et de deux oondamnations a 20 annees de prison pour de

tention d'armes offensives, 

e) A llulawayo, 17 Africains de la region de Lupane ont ete 

condamnes le 16 deoembre a cinq ans de prison pour avoir ete entraines 

par des terroristes a l'emploi des mitrailleuses et des grenades a main. 
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1'7· A la do.te du 14 decembzoe 1966, · 70 Afzoicains condamnes a mort etaient 
en prison. Pour quelques uns d'entre eux la condamnation etait ante

rieure au 11 novembre 1965 (date de la declaration d 1independance). 

•rolls avaient ete reconnus coupables en vertll de la legislation en vi

gueur au titre de la constitlltion de 1961. Depuis le debut de 1967, deux 

des nationalistes africains arretes en septembre et decembre 1966, ont ete 

. cohdamnes a mort a Salisbury le 8 fevrier pour avoir. tile M. et ll'illle 

Johannes Viljoen en mai 1966 et deux autres ant eta oondamnes le. 14 
mars, a· Salisbury egalement; a 24 ans de prison pour tentative de 

meurtre et detention dlarmes offensives. Deux freres africains ont 

ete condamnes a mort a Salisbury le 13 avril en application de la loi 

di te La;r and Order I1Iaintenance Act pour a voir mis le feu a la maison 

d 1un enseignant et a un magasin, alors qu 1un troisieme africain age de 

mains de 19 ans, a ate condamne a 17 ana de prison. Il apparait dono que 

la campagne de repression lancee centre les nationalistes afrioains 

membres du ZAPU et du Z/lliJ, a ete poursuivie implacablement. 

18. M. Harold Wilson; Premier ;;;inistre bri ta,nnique lui-marne· a declare 

a la Chambre des Communes, en reponse a une question lui demandant s 1il 

croyai t que 1a loi et 1 1 ordre allaient s 1 effondrer dans le terri toire 

"Pas pour le moment. No'..ls esperons taus, nolls semmes convainous que 

cette eventllalite n'aura pas lieu. Nais quand un regime repose sur la 

censure, quand la population afrioaine est poussee au' terrorisme par 

des agents provocateurs; qlland dans chaque village africain un membre 

- de la police secrete de H. Smith espionne la population (et ce fait m1 a et6 

confirme par i~. Smith sur le "'riger") des evenements tres graves sont a craindre." 

i~esures legislative!: 

19 ,, !4ais tand:LS q'~e le Gouvern'ement bri tannique, auquel inc om be en 

dernier ressort la responsabilite morale et constitlltionnelle de proteger 

les interets des Rhodesians de toutes races, contemple lea chases placi
dement et avec detachement ou ferme les yeux Sllr des evenements effrayants 
qui exigent une intervention de sa part tandis qu 1il attend patiemment 
que la regime Smith se decide de bon gre a negocier sur les six principes 

enonoes par M,. Harold ~Tilson, le parleruent de Salisbury s'est hate de 

voter des lois dont la consequence sera de saper tousles droits~.~~O~~~Em~~i •. 
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les valeurs democratiq_ues forwulees dans ces six principes, au detriment de la 

ruajori te de la population rhodesienne, et tout particulierement des Africains, en 

renforgant sine die la domination de la minorite blanche et en ouvrant 

la voie a 1 1apartheid dans le territoire. 

20. Deux nouveaux ~rojets de loi seront incessamment votes le 

projet de loi sur la tutelle des terres tribales et le projet relatif 

aux tribunaux tribaux. Ces deux projets ont pour but de placer taus les 

africains sous 1 1autorite directe des chefs, par 1 1intermediaire des~els 

le regime espere obtenir la cooperation et i 1appui des Africains pour 1 1ap

plication de toutes les mesures qu'il impose en ce qui ooncerne tout 

particulierement les propositions attendues de la commission constitu

ticnnelle. 

21. Aux termes du projet sur la tutelle· des terres tribalEcl's, tout 

Africain qui ne se conforms pas aux directives d 1un chef relatives a 

1 1 application.des lois sur la cult~re des terres sera prive des droits, 

deja infimes, laisses encore aux africains en vertu des lois di tes 

Land Apportionment Acts. 

22. Las amendements a la loi di te Rhodesian Citizenship Act, qui 

ont eta publies le "17 'fevrier 1967, au tori sent le Hinistre de 1 1 Interieur 

a retirer la nationalite rhodesienne a tout citoyen naturalise au en

registre, "qui, en raison d'activites nuisibles ala seourite au a 1 1 ordre 

publics au risquant de prater prejudice aux relations entre les uns ou 

las autres des secteurs du public, demontre que le maintien de sa nationalite 

est contraire aux interets de la Rhodesia.". 

23. Le nouveau projet de lei prevoit en.outra le retrait de lana-

tionali te de "tou te personna qui, lors d 1une guarr.e dans laq_uelle la 

Rhodesia est au a ete engages, trafique au entre en communication il

l egalemen t avec un ennemi au se c onsacre au participe a une ac ti vi te 

q_u'il sait etre poursuivie dans des conditions telles qu 1alle est 

favorable a 1 1ennemi dans cette guerra.". 

24, Las ameno.ements prevoient egalement un nouveau serment d·1alleg·eance 

qui se r9fere a la constitution de 1965 et oonsiderent en outre comma stran-

gers les citoyens d 1un certain nom)re de pays du Commonwealth, a savoir 

Ceylan, le Ghana, 1 1Inde, le Pakistan, la il\alaisie, le Nigeria et la 

Zambia, Cette distinction se base sur des principes purement racistes et 
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ne s 1 applique pas au:x: ci toyens de 1 1 Australis, du Canada, d~. ChY:pre, de la 

Republil:J.ue irlandaise, de iiialte, de la Nouvelle-Zelande, de.l 1:Af'rique du 

Sud et du Royaume-llriL 

25. En outre, le 17 fevrier 1967 l,i, Ian Smith a ex.J?rime son opinion 

sur trois questions importantes. Il a declare qu 1il devenait de plus· 

en plus diff':i:oile de s 1 op)?oser au:x: arguments qui mili tent en faveur de 
. ·. \ 

la creation d 1une republique rhodesienne. Il n 1 est dono pas impossible 

q·..te la republique soi t d.eolaree avant la fin de 1967 ou au debut de 

1968, lorsque toutes les dispositions neoessaires pour neutraliser les 

effets des sanctions av.ront ete terminees. 

26. Part'ant de son iC:ee de developpement separe, en tant que poli t:i:que 
. . . 

future du pays, M, Sr,li th oroi t que "sans developpement separe, 1 1Afrioain 

pourra vivr'Ei sc,us 1~ tutelle de 1 1Europeen, mais si on veut qu 1il developpe 

au maximum ses propres regions (les terres sous tutelle tribale), la 

neoessi te de l 1instrclire sera alors d 1autant plus imperieuse". Il 

souligne que le Gouverneaent pense que les Chefs africains sont plus 

desig·nes que les Africains elus au Parlement actual, pour representer 

les opinions du peuple africain• ,;Notre regime demooratique, a-t-il cd. t, 

oonsti tue que). que chose de nollveau pour 1 1 Africain, et il faudra un 

certain temps pour s 1 y acollmate·r, Le fait que les Afrioains elus au 

Parlement n' ont reoueillis qu 1un petit nombre de v.li:x:, confirme ce point 

de vue .. 11 

27, Enfin, 1>\, Smith exprime son opinion sur la "meilleure constitution" 

a <Haberer pour la Rhoclesie qui garantirai t les droi ts des divers groupes 

raoiau:x: et definirai t clairement le role des Chefs, pares que "les 

Africains, a l'instar des Europeans, preferent vivre selon leurs tra

ditions partioulieres et se conformer au genre de vie qui leur est propre. 

28. Le 28 fevrier, une commission a ete chargee de prooeder a une 

enquete et a donner son a.Yis sur la structure oonsti tutionnelle qui 

convient le mieu:x: au statu t de la Rhodesia en tant que pays souverain 

inrlependant. Cette oor.cJission etai t composes de Ivl. William Rae Whaley, 

President, h. Peter Cla0r.Qole (haut ma5 istrat de Salisbury), seoretaire, 

et !VJli. Stanley Ernest ::orris, Robe:t-t Hepbuin Cole,. Lawrence Charles 

·,izimgoli et le Chef Simon Sigala, membres. Ells devai t mener son enquete 

en secre't et .soumettre ses ra:;>ports provisoires a lii, Clifford Duport, 

fonotionnaire re~resentant le Gouvernement. 
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29. Le Royaum~ et la Rhodesia 

Les actes du Gouvernement britannique a l'egard de la Rhodesia 

laisse le monde perplexe au sujet de ce que le Royaume~ni entend reel-

lament faire dans ce pays. La derniere ~osition britanilique quant aux sanctions 

appliquees a la Rhodesia et plusieurs declarations de )VI, Harold Wilson don-

nent !'impression que celui-oi ne desire serieusement ni rendre les 

sanctions efficaces, ni internationaliser la question rhodesienne; comme 

le laisserait o}oire son appel aux Nations~nies• 

3C. Dans 1 1allocution qu 1il a prononcee devant !'Association des 

etudiants des Nations~nies de 1 1Universi te de hanchester; M. Wilson' a 
' 

soctligne a propos de l 1 affaire rhodeSienne qu 1il s 1agissait d 1une rebei

lion contra l'autorite constitutionnelle, ajoutant que par sa nature milme 

et par la provocation qu 1elle implique; cette question consti tue; cor,1me 

1 1 a decide le Conseil de Securi te, une menace' centre la paix• •'iais 

elle est bien plus encore, Dans son essence et ses ;,Jotifs, elle consti

tue le problema le plus explosif qui se pose dans la situation mondiale 

d 1 aujourd 1 bui : la question des races et des couleurs," 

Il declare ensui te qu 1 il pense 11qu 1 en soumettant la question aux 

Nations Unies, il y a de cela une annee, et en prenant une initiative 

nouvelle et de tres e;·rande portee en decembre der·nier, le Royaume~ni, 

a aide a faire 1 1histoire et a .consolide les l'fations~nies elles-memes." 

A son avis, "Les Fations-Unies ont ete renforcees par une puis

sance coloniale- car telle est la situation du Royaume~ni par rap)!ort 

ala Rhodesia- qui a demande !'assistance de !'Organisation internationale; 

tout en conservant la responsabilite ultime en ce qui concerne la solution 

du pr0bleme. Il a ajoute : 11l.iais; en deuxieme lieu, je pense que nous 

avons cree un nouveau concept historique par !'operation navale que nous 

avons estime necessaire ?' effectuer au large de Be ira, et qui aur·ai t 

pu paraitre suspecte en droit international; mais qui est devenu legale 

(et cette legalite est amplement admise a present) du fait meme qu 1 elle 

a ete sanctionnee par 1 'adoption d fune resolution au Conseil de Seourit·e, 

En troisieme li'eu, alo~·s qu 1'il fau t plus de temps pour que oes sanctions 

deviennent efficaces, surtout dans les circonstances particulierement 

difficiles ou elles sont appliquees a un territoire enclave a 1 1interieur 
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d 1un grand continent, je crois que nous semmes en train de forger lente

ment un nouveau et puissant moyen de mettre a execution une decision 

internationals, un moyen de maintenir la paix sans effusion de sang." 

31. De puis que l"i. Hilson a ainsi pretendu qu 1 il a regu 1 1 as sentiment 

des Nations~nies en ce qui concerns 1 1 operation bri tannique au large 

de Beira, les faits s~ivants ont ete reveles sur 1 1attitude britannique 

a l'egard de 1 1approvisionnement de la Rhodesia en pet~ole et en general , 

pour ce qui a trait au commerce avec la Rhodesia, malgre les sanctions 

:j.mposees pa~' les Nations~nies: 

32. Ala Chambre des communes britannique,. i.!-. Ben Whitaker, membra 

travailliste du Parlement, a deinande, le lundi 5 juin 1967, au i•Iinistre 

des affaires du Commonwealth, quels etaient les renseie;nemehts qu.iil 

avai t sur la nationali t6 ou les proprietaires des petroliers qui approvi..:. 

sionnaient en petrole le regime illegal rhbdesien ·- via Lorenco4Iarques et 

s 1il etait dispose acutellement a empecher le debarquement a Lorence.:. 

Ea,rques du petrole destine a oe regime illegal, de la meme maniere que le 

Gouverneruent de Sa !•iajeste a agi a Beira. 

33, iVi, Georges Thomp ... on, repondant au nom du Gouvernement bri tannique, 

a declare que "les livrc'isons de petrole debarquees a. Lorenco-!Viarques 

representant du petrole brut et des produits raffines. Etant donne 

la diversite des produits expedies de L0 renco-t&arques, il n 1est pas 

possible d 1identifier les bateaux qui d~barquent a Lorenco-Narques le 

petrole brut ou raffi~~achemine vers la Rhodesia. Les navires de Sa 

i\Jajeste empeohentl' arrivee a Beira des bateaux quand ils ont des raisons 

serieuses de croire que ces bateaux transportent du petrole pour la 

Rhodesie, conformement a la resolution adoptee le 9 avril 1966 par le 

Conseil de Securi te. _Q.'.~st au Conseii de Securi te qu 1il appartient 

d'elargJr la snhere de ces operations. 

34. En premier lieu, il est interessant de relever que bien que le 

Royaume~ni pretende qu 'il croi t sincerement que les sanctions peuvent 

renverser le regime Smith, bien que le petrole sci t un produi t important, 

le Royaume~ni n 1 a faj.t aucun effort pour intercepter les approvisionne

ments de petrole aoheinines via Lorenoo-i>iarques ni pour soumettre la 

question au Conseil de Seourite alors qu 1il pretend avoir la responsabilite 

ultima en oe qui oonoerne la Rhodesia et desirer tres serieusement que les 

sanctions scient effioaces. 
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35· En second lieu, le Royaume-Uni lui-meme a ete accuse d 1 etre un 

des coupables qui four hi ssaient du petrole via Lorenoo-liiarques tout 

en i'eignant de surveiller la :route d 1 approvisionnement au large de. Beira. 

En effet, le 13 juin 1967, le hinistre port~.gais des Affaires 

etrangeres,. commentant la declaration de lei •. Georges Thompson a di't 

que "si le Gouvernement bri tannique avai t du mal a fournir une reponse 

sur la nationali te des petroli~rs qui fournissaient :illegalement le 

petrole a la Rhodesie par Lorehco-liiarques,. le Gouvernement portugais 

youvai t, lui, eclairer II. Uhi taker au _sujet du nombre des petroliers 

bri tanniques qui mouillent dans ce port·,n· Parmi" les 169 petroliers qui 

ont amarre. au port· de Lorenco-11\arques (I:;ozambique), d 1 avril 1966 a 
1967,. 58 etaient de nationalite britannique et au service de societes 

anglaises; audun cl 1 em: nletait de nationalite poi'tugaise ni affrete 

par des portugais i pcCl' ailleurS la destination du petrelS peU t etre 

etablie par les·manifestes des navires. 

36. Outre la. fourniture du petrole, les sanctions ont ete grossiere-

ment violees par 1 1 accl'oissement appreciable du comm<orce entre le Japon 

et l 10rgani.sation de cooperation et de developpement economique (OCDE) 

d 1une part et la Rhoclesie et l 1Afrique du Sud d 1 autre part, ainsi qu'il 

ressort des statistiques suivantes de l 10CDE, 

Augmentation des echanges de certains pays de l 10CDE 

avec l!Afrique australe au oours du 1er trimestre 1967 par 

ra,Y,oort au 1er trimestre de 1966, 

Exportations en Rhodesi~ 

Rep. f9derale all:emancle 62 pour 100 

France 100 pour 100 

Japon 6~ pour 100 

CEE (en general) 15 pour 100 

AELE (moins le R.U.) 16 pour 100 

Exportations en Afrique du Sud. 

Italie 59 pour 100 

Repllblique federale allemande 35 pour 100 

Pays-Bas 33 pour 100 

Espagne 110 pour 100 

CEE (en general) 60 pour 100 

Par ailleurs,. une grande partie des exportations vers l 1Afrique 

du Sud sent reexportees en Rhodesia. Les reexportations comprennent des 

marchandises bri tanniqtles ou transportees so us pavillon bri ta,nnique 

(dent la destination finale est·dissimulee) et ne sont pas incluses dans 

les statistiques qui preced-ent, 
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Les importations suisses de Rhodesie au cours des deux pre~o1iers 

mois de 1967 ont augmentS de 107 pour 100. 

Les importations japonaises en provenance de l 1Afrique du Sud 

se sont accrues de 1.00 pour 100 au cours du 1er trimestre de 1967. 

Le Gouvernement britannique s 1est borne a faire des representa~ 

tions aux gouvernements fran9!lis, neerlandais et ja:(lbnais, faisant etat 
' 

en particulie~ de la forte augmentation des exportations de vehioules 

au. tomobiles. · 

L 1attitude d 1 an-Gres pays vis-a-vis des sanctions est exposEi;)dans une 

annexa au present rapport. 

37. Role: de· 1 1 Afrique du Su.d 

Outre 1 1 augmentation des eohanges des pays eu.ropeens et···du Jaj?on 

avec la Rhodesia, indiquee par cas statistiqu.es, un trafic· considerable 

de marchandises en transit a lieu·en Afrique du Su.d pour le compte·de·la 

lthodesie.: D1.autre part, la premiere des sept delegations sud-africaines 
. . 

d 1 hommes d 1 affaires il.i1·i,;;ees par le President de la Chambre de Commerce 

de Preto:r'ia a qui t·ce Pretoria le ·19 fevrier 1967 pour se rendre en 

Rhodesia sur 1 1 invitation du Conseil national rhodesien pour.· le comm~roe 

d 1exportatl.on. Bien <J.ue le Gouvernement sud-afr:lcain considers avec 

inqui~tude l 1 event~1alite d 1un conflit racial ou la f':i,n de l 1inf'luence 

britannique sur les j?ays limitrophes, il n'est pas douteux que tant que 

le sou tien de l 1 econm;1ie rhode sienna assiegee sera poli tiquement sans 

danger et economiqueinent profitable 1 1 1 Afrique du Sud poursuivra "des 

eohanges normaux"· avec le regime Smith et contri buera au tant que possible 

a attenuer les ef'fets des sanctions oontre la Rhodesia. En dehors des 

f'ourni tures qui transi tent par Lorenco-Marqu.es, le petrol a continu.e a 

parvenir en Rhodesia lX'Ir 1 1 Afrique du Su.d. Le "Su.nday Express" de 

Johannesburg, annongait le 12 mars 1967 que de "grandes quantites" de 

carburant pour avions 8taient livrees a partir d 1un nouveau depot 

etabli pres de ruessina (nord du Transvaal) par la G~NTA, l 1association 

nationals rhodesienne pour la fourniture de petrole, 

En presence de ces faits, il est difficile d 1imaginer.que la 

Grande Bretagne puisse croire ser:leusement que les seules sanctions 

obligatoires qui sont appliquees avec tiedeur ou mollesse et sont violees 
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par l'.AfriCJ.ue du Sud., puis sent amener la fin du regime Smith ou un 

reglement negooie CJ.Ui ·tienne compte des interets Veri tables de toutes 

les races et en partioulier oeux de la majorite du'peuple rhodesien. 

En fait, les mesures qui ont ete deja prises par le Gouvernement 

bri tannique, ainsi q_ue par 1 1 opposition, en vue de negocier un regleBent 

de la si tuaUon 1 q_ue les sanctions se revelent ou non effioaoes, prouvent 

que la Grande-Bretagne n 1est plus oonvainoue qu 1il suffit de oompter sur 

les seules sanctions obligatoires pour resoudre le problema et faire 

prevaloir la legalite et le prinoipe majoritaire en Rhodesia. 
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ANNEXE I 

Le 17 decembre 1966, U Thant a :prie les Etats membres des Nations 

Unies de l'informer des que possible des mesures :prises :par leurs gouver

nements res:pectifs en application de la resolution du 19 decembre du Conseil 

de Securite relative aux sanctions contra la Rhodesia• Le 13 janvier 1967, 

le Secretaire general letir. a adresse un questionnaire concernant les importa

tions et les exportations qui sont indiquees par la resolution; afin de ffa~ 

cilit~r ·le rassemblement de renseignements uniformes et de lui permettre de 

pres .• 'lter un rapport au Conseil de Securi te .sur 1 1 avancement des operations. 

U · Thant a fait rapport, en, consequence, au Conseil de Securite sur 

1 1 application des .sanc.tions .obligatoires le 21 fevrier et de nouveau le 9 

mars 1967, 

Le ;21 :i'evrier- le Secretaire general a indique que des 72 pays qui ont 

repondu a sa demande, 69 se 'Sont engages a appliquer integralement la reso

lution sur les sanctions et que trois autres n'ont pas pris cet engagement. 

Les ch;lffres re:).atifs a l'civolution des echanges de la Rhodesia sous l 1effet 

des sanctions, qui. figurent dans une ann~xe' au rapport de Secretaire general, 

montrent, entre autres, ,qu' au co .. u-s de la periode allant de janvier a no·;em

bre 1966 les exportations rhodesiennes vers la Grande Bretagne·ont .diminue 

passant de 83.700.000 de dulla,rs en 1965 a 12.750.000 dollars et que les 

importations rhodesiu;mes vers la Grande Bretagne sont tombees de 88.00C .000 

de dollars a 6.900.000. Les exportations de Rhodesie vers les Etats-Unis de 

janvier a octobre se sont maintenues au meme niveau, que·l'annee :precedents, 

mais le.s importations sont tombSes de 23.000.000 de dollars environ en 1965 

a 6.520.000. Les echanges de la Rhodesie avec la Republique Federale Alle

mande ne. sa sont modifies que dans une faible me sure, tandis· que ses ·echanges 

avec le Japon.se sont reduits de moitie. 

Le tableau suivant donne des details sur ·1es exportations des princi-· 

paux :prod,uits au co=s des· neuf premiers mois de 1966 (ou bien des 10 ou i1 

premiers .mois, comme indique) -Chiffres en dollars, 

J.'i'onte - ·E,'U .A. 

Italie 

Japan 

3.200.000 

2.600,000 

1.300.000 

Cuivre- Republique Federale Allemande ' 14.300.000 

Italie 2.200.000 

' 



' 

Chrome - E.U.A, ' 3.200.000 (10 mois) 
(minerai et oo~oentres) 

Fer (~inerai) - Japon 

Amiante - Rep.Fed. Al. 

Royaurne Uni. 

Japon 

Espagne 

E.U.A. 

Tabac - Roya.ume Uni 

Rep .l•'ed. Al. 

Pays-Bas 

Japan 

Hong-Kong 

Danemark 

4.300.000 

.:'~2 .450.000 

2.000.000 

2.000.000 

1.600.000 

135.000 

8.200.000 

7.300.000 

4.800,000 

3.200.000 

1.900,000 

1.100.000 

(11 mois) 

(environ) 

(11 rriois) 

(11 mois) 

(10 mois) 
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(en 1965 la Grande ·Bretagne avait imports l,l()ur 52.000.000 de dolln.rs 

de tabac, la Republique Federale Allemande, 18.000.000 et le Japan 

8,600.000) 

Cuirs et 
peaux - Italic 700.000 

Viande Suisse 2.·1JO.OOO (11 mois) 

Suivant le rapport du 9 mars de U Thant, 92 Etats membres ont a cette 

date fo.1rni des renseignements. Bien que la plupart des pays aient declare 

qu'ils acceptaient de se conformer a la resolution du Conseil, leurs reac

tions a l 1 egard des sanctions laissent appai'a:ttre de grandee differences comme 

on le relevera ci-apres. 

Autriohe g Le 28 fevrier, le Gouvernement autriohien a fait savoir a U Thant 

qu'il avait decide de suspendre les importations de tabac, qui est le seul 

parmi les produits indiques par la resolution a etre importe en Autriche en 

quantite appreciable ; ·qu 1 aucun materiel de guerre ni combustible liquids 

n'etait exporte en Rhodesie et que toutes les mesures neoessaires seraient 

prises pour empecher sur le territoire autrichien tout acte ayant pour but 

de violer les sanctions • 

. Bots\Iana.: La JhlponBe· du,Gouvernement du Botswana a U Thant, consignee dans 

le rapport du 9 mars, fait observer que l'application de no.welles sanctions 

centre la Rhodesie pourrait avoir des repercussions economiques defavorables 
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au llotmrana si le regime de lTho.:lesie, a titre de represailles, interdisaH 

les exportations vers le :Botswana ou les exportations du Botswana vers ou 

par la Rhodesie et empeohait la f'ourniture de petrole au Bots1mna ou limitait 

le fonotionnement du chemin de f'er du Botswana. 

11're.nce : Le 16 f'evrier, le Gouvernement frangais a fait savoir a U Thant c1u 1 il 

avait des les 25 decembre interdit la vente de petrole et de produits petro

liers a la Rhodesie, que .les aohatB de tabao rhodesien etaient arretes et 

q_ue les l:Loenoes di importation de sum·e etaient suspendues.· Il a ete reoom

mande aux importateurs frangais de ne plus importer d'amiante et du chrome de 

IDwde sie. Les oomwunioations aeriennes regulieres entre les deux pays ~nt eM 

suspendues. D1 autres mesures seraient prises dans un bref' delai pour empeoher 

les importations de ID1odesie. Les importateurs f'rangais allaient etre avises 

de ne pas exporter d 1armes, de munitions ni d 1eq_uipetnent militaire a la Rho• 

d8sie., Les frtatistiques dernand8es sur les 8chan0es de la France avec la Rho-· 

d6sie sera:i.ent f'ournies aux Nations Unies. L1 exportation de taus genres de 

vehicules ve':'S la Rhodesie a ete interdite le 25 f'evrier. 

;Republig_ue Federale .Allemande ; Bien q_ue oe pays ne soit pas membre des Na-

tions Unies, le Gouvernement de la Republiq_ue Federale Allemande a mis en 

application de no welles sanctions a la fin de 1966 et au debut de 1967. Le 

minir;tre des af'faires eoonomiq_ues a decide le 21 deoembre de ne plus delivrer 

de permis d 1 importation pour uncertain nombre de produits et le 18 f'evri2r 9 

le Gcmve:rnement federal a impose l 1 obligation d'une licence pour les exporta

tions en ID10desie de pet:cole, de produi t s petroliers, de vehicules automobi

les et d 1 aeronefs. L1 obligation d 1 une licence a egalement ete imposee pour 

t,,-,,tes les importations de Rnod.Eisie et les importations de produi ts indig_ues 

par la, re sol uti on ont ete interdi tes. L 1 af'f'retement de navires et d 1 aeronefs 

de la Republiq_ue i'ederale allemande pour des transports a destination ou en 

provenance de la Rhodesie a ete subordonne a une autorisation. 

It~' En fevrier 196·7, en application des resolutions des Nations Unies, 

le thnistel'e du commerce exterieur a pub lie un certain nombre d 1 ordonna'ioes 

et de deorets g_ui inte,_ disent notamment aux navires et aeronef's i tali ens de 

transporter les produits indig_ues par les resolutions, exigent des licences 

speoiales pour les importations et exportations d 1 autres produi-ts, interdi

sent la fourniture d'aide technique, d 1 autom~biles, de machines outils, d 1 ar-

mes et de munitions. 
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Jiiala1·ri ' Le 16 f'evrier, le Gouvernement du Nalawi a fait sa voir a U 'l'hant 

qu' il ne pouvait e"ppliq_uer toutes les sanctions decidees par le Conseil de 

Decuri te sans occasionnor des privations ;i son pro pre peuple, qui depend de 

la Rhodesie pour les fo :rnitures de viande, de produits oarn<Gs et le sucre, 

du mains jusqu' en avril 1967, quand le Malawi pom·ra se suffire a lui-meme. 

Portugal s Le l1 fevrie:r, le Gouvernemen-t portugais a fait sa voir que 

E. Franco Nogueira, Ninistre des Affaires etrangeres avait informe U Thant 

q_us les resolutions du Conseil de Securi tG des 9 avril et 16 dGcembre 1966, 

sur la Rhodesie avait cause au Portugal des pertes financieres et des domma

ges economiques atteignant quelques 10.000.000 de livres sterlings a la 1'in 

de 1966, et qu'aux termes de l'article. 50 de la Charte de l 1 0.N.U., des consul

tations devaient etre engagees entre le Conseil de Securi te et le Gouvernemen'v 

portug·ais pour fixer le mode de paiement de 1.' indemni te a laquelle a droit la 

province du r:ozambique. La ventilation des dommages comprend 2.418.000 1ivres 

z-Gerlines pour les pertes subies par le Chemin de fer du Limpopo ; 2.838.000 

livres pour le Chf;min de. fer de Be ira ; 957.000 livres pour le port de Beira, 

492.000 livres pour le ']?art de Lorenoo Narques, ainsi q_ue 850.000 livres de 

psr-Ges sur les imvortations et 900.000 livres sur les exportations. 

La communication du Gouvernement portugais faisait savoir en outre que 

le :PortUgal avait exprim4 a nouveau ses rGse.rves au sujet de la 18galitEi de 

la resolution du Conseil, q_ui n 1 avait pas ete adoptee a l 1 unanimite, comme de 

la competence du Conseil a legiferer a l 1 encontre des conventions internatio

nales, en particulier celles q_ui ant trait a la li berte des mers et au droit 

d 1 acces ala mer des pays sans littoral. Tant que ces q_usstions n 1 auraient pas 

eM tr<mchees, le l'ortu;al s I abstiendrai t de repondre au questionnaire d<ls 

Nations Unies concernant l 1 application des sanctions obligatoires. Le Portugal 

demandai t en outre si les forces destin,3es ii imposer 1 1 application des me:Jures 

du Conseil de Securi te devaient etre consid.erees comme nationales ou interna

tionales et' Si elles etaient nationales, '" q_ui devraient S I ad.J.'eSSer leS tierS 

qui sera.ient to .LchGs par ces mesures o 

Le 17 fevrier, U Thant a fait sa voir a ~1. Franco Nogueira que le Secre-
., 

tariat des Nations Unies n 'etai t pas competent pour repondre sur le fond. de 

cet"te demande e-G qu 1il appartenait au Conseil de Securitc§ de donner une in

terprfitation autorisee de ses decisions, des articles de la Charte sur les.:_:· 
\ 

quelles elles sent fondees et des procedure-s qui ant eta suivies a cet egard. ' 
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Afrique du Sud,_ : Le Gouve.mement sud-africain n I a pas repondu a la demands 

de U Thant. Suivant une estimation parue au Financial Times du 26 janvier 

1967, qui a ete etabl~es par son correspondant a Johannesbourg, les exporta

tions sud-africaines vers la Rhodesia se sent elevees a 50.000.000 de livres 

en 1966 •· et se sont done accrues de 30 pour cent par rapport i.t 1965. 

M. Leslie Lulofs, President des ChambrE:.s d' industries federees de 

l 1 Afrique du Sud a declare le 5 avril a Salisbury que l 1 Afrique du Sud ne 

pourrai t fournir a la Rhodesie tous les biens de consommation dont elle a be-

soin, parce que le G .. mvernement avai t dt1cide que seuls des "echanges normaux'' 

pouvaient etre poursuivis entre les deux pays en raison. des sanctions obliga

toires des Hat ions Unies. 

§_uede : Le Gouverne1oent suedois a interdit le 30 decembre 196iJ, le transport 

par les navires suedois de tous les produits sur lesquels le Conseil de Se
·curite a mis l'embargo. 

Suisse : Le 13 fevrier 1967, le Gouvernement suisse bien que n'appartenant 

pas ii l'O.}f.U., a fait savoir qu'il avait informe U Thant, qu'en raison du 

principe de la neutralite suisse, il ne pouvait accepter son invitation de 

prendre part aux sanctiol:)s obligatoires coi::rtre la Rhodesie, .nais qu' il em

pecherait tout acte ayant pour but de violer l<>s sanctions sur le territoire 

suisse. Il a fait etat des wesures qu 1il avait precedemment adoptees,sans y 

etre tenu legalement, notamment l 1embart;o sur le materiel de guerre a desti

nation de la Rhodesie et le blocage des depots de reserves rhodesiennes au

pres de la Banque Nationals Suisse. Le Gouvernement suisse a d'autre part 

fixe co1ruoe limite maximum a 1 1 importation de produi ts rhodesiens la moyenne 

des trois dernieres anm3es. 

Etats-Unis M. Joseph Palmer, Secretaire d'~tat adjoint et directeur du 

l3ureau des affaires africaines au Departement d'Etat, a declare le 9 avril a . . 
Washington g_u 1 on devait s'efforcer ~e rendre le systems des sanctions en vi-

gueur "aussi effioace (lue possible, et que les sanctions ataient applig_uees 

depuis trop peu de temps pour permettre d 1avoir une opinion fondee sur leurs 

resul tats ul terieurs". Rejetant 1 1 eventuali te' d 1 un renforcement de ces sanc

tions, il a declare que les lettres regues par le Departement d'Etat "temoi

gnaient aveo force contra le programme 'de sanctions'!. Il a precise g_ue la ·po

litig_ue des E,U,A. avait pour objectif de mettre fin au regime illegal de 

Rhodesie et d 1 appuyer la Grande Bretagne etant donne g_u'il existe un danger 

veri table de polar as at ion sur les questions raciales en .'lfrig_ue -meridionale. 
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f..am'bie : Le President Kaunda a annonce le 6 fevrier c1ue la Zarnbie partici-· 

perait aux sanctions obligatoires centre la Rhodesie, tout en etant convain

cue qu'elles n'atteindraient pas leur objectif et que leurs consequences sur 

l'econcmie de la Zambie seraient evaluees par une comr.~is<cion technique de;; 

Nations Un:Les. Toutefois, H. Paul Lusaka, Haut-Cornmissaire adjo2nt de Zambie 

''' I,ondres a dec;tare le 18 fevrier "La Zambie ne peut soutenir une longue 

guerre de sanctions oontre la Rhodesie". 

I 

J 

·, 
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Le present rapportcest soumis conformement au mandat quia donne 

liOUA aux Ministres de 11Al3erie 1 du Senegal et de la Zambie de presenter, 

en son nom, la question de la Rhodesie du Sud au Conseil de Securite de 

l 10rganisation des Nations Unies et de faire rapport a intervalles reguliers 

au Conseil des Ministres de liOUA, 

La question de la Rhodesie du Sud a pris des proportions cri

tiques a la suite de la Declaration illegale d 1independance faite le 11 

novembre 1965 par le groupe minoritaire blanc dirige par Ian Smith,- alors 

Premier Ninistre blanc de la RhodE:sie du Sud, 

Notre reaction immediate contre cette situation a ete motivee 

par les facteurs suivants. En premier lieu, le gouvernement du Royaume-Uni 

etait l'autorite constitutionnelle responsable du maintien du gouvernement 

legal de la Rhodesie du Sud, A ce sujet, la "loi sur la Rhodesie du Sud 

de 1965 11 adopt6e par le ParlGment du Royaume-Uni le 16 novembre 1965 a 

reaffirms la r esponsabili te legale du Royaume-Uni a 1 1 egard de ce terri to ire. 

En second lieu, le Gouvernement du Royaume-Uni dispose de moyens 

adequate pour prevenir la rebellion dans llune de ses colonies et ce n 1est 

qu'a la suite d 1une carence de la part du gouverne~ent britannique que des 

mesures eff±caces nlont pas ete prises pour maintenir son autorite, lorsque 

la menace de rebellion est devenue imminente, 

Dans notre dernier rapport, nous indiquions que le 16 decembre 

1966, le Conseil de Securite a adopte une resolution presentee par le gouver

nement du Royaume-Uni qui demandai t des sanctions obligatoires selecti ves .• 

Douze points etaiant mentionnes, Le Conseil de Securite invitait tous les 

pays membres a se conformer a cetta resolution, Presque tous les Etats 

membres de 1' Organisation des Nations Unies ont repondu en s I enge.ge?.nt a 

cooperer a l'application de cette resolution, 

Le llouvernement du Royaume-Uni avai t dePlare que 11 intensifica

tion des sanctions economiques amenerait rapidement la reddition du regime 

rebelle diian Smith, 
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Or, jusqu'ici, soit nouf mois apres la mise en applicetion des sanctions economi

ques centre le ragime rebelle, ces mcsures n'ont eu que peu ou pes dieffct sur 

celui-ci. Il est clair, selon les renseignements recueillis, que la situetion des 

rebelles est tout a fait satisfaisante en depit des se.nctions economiquos .• 

Le Conseil de Securite ne s'est plus reuni depuis lo 16 decembre 1966, date 

de 1' adoption de sa resolution, pour exe.miner le. situation. Le Secretaire general 

do liorganisation des Nations Unies a presente un premier rapport interimaire le 

1er mars 1967, 

Deux evenements internation,:ux semblent avoir -:mpllche le Conseil de Securite 

de se reunir pour examiner la situation qui regne en Rhodesie du Sud: la question 

du Sud-Ouest africain a ete debattue a la cinquieme session extraordinaire de 

lirl.ssemblee generale des Nations Unies reunie le 19 avril a fin mai, dlune part, 

et la cl'ise du Noyen-Orient qui a ecla te le 5 juin 1 )·67, d f autre part. 

Des li origine ,. notre but a ete d f instaurer le principe rn.a.jori tzire en Rho

desie du Sud au moyen du suffrage universel, Nous avons constammnet demande au 

gouvernencnt du Royaumc·-Uni de mettre en application la Declaration sur lioctroi 

de liind:;pendance aux pays et peuples sous domination coloniale, conformement a 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale du 14 d8cembre 1S60, qui renferme 

'-·' vesentiel des resolutions relati v'e's ·au probleme de la Rhodesie du Sud adoptees ·-
par l'Organisation de liUnite i.fricaine en octobre 1965 a Accra et en decembre 

1965 a Addis-Abeba,· 

Il ne fait peeS da doute que 1-.. s sanctions obligatoires selectives ont abou .. 

ti a un echec total et que la Grande-Bratagne et le Conseil de Securite dqt~ent 

rechercher dfa.utres mesuros pour eliminer le regime rebelle de la Rhodesie du Sud, 

Recommandations 

Nous recomna.ndons 

1, Que le Conseil de Securite e:xc·1.mine me.intenant la. situation en Rhodesie et 

6tudie les nouvelles mesures a prendre pour instaurer en R~odesie du Sud un 

gouvernement fonde sur le principe ma.joritaire; 

2. Que les sanctions economiques scient maintenant ele .. rgies pour qu 1 elles ne 

scient pas seulement obligatoires mais generales; 

3. Que des mesures positives scient prises pour appliquer les sanctlons generales 

prises .. conformemGll.t au chapitre VII de la Charte des Nations Unies; 
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4. Que si le Conseil de Securite ne donne pas effet aux- recommanda

tions formulees aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus avant la 

prochaine reunion du Oonseil des Ministres de l 10.U.A., les 
Etats africains envisagent d 1appliquer centre la Grande-Bretagne 

les mesures suivantes 
a) le boycottage de tous les produits britanniques; 
b) le retrait par tous les Etats africains de leurs avoirs 

dans la zone sterling; 
c) le boycottage de tous les services aer~ens britanniques et 

1 1 annulation de toutes les dispositions relatives a 1 1atter
rissage eta l 1utilisation de l'espace aerien. 

CONCLUSION. 
Malgre toutes ces recommandations, nous maintenons notre point 

de vue, a savoir que nous n'avons jamais cru en 1 1efficacite des 
sanctions economiques. L'echec complet des sanctions economiques 

ne nous surprend pas. 
Nous crayons et restons convaincus que 1 1unique solution 

appropriee a ce probleme est le recours ala force. 

Oonformement a notre mandat, nous continuerons de,poursuivre 

cette affaire devant 1 10rganis&tion des Nations Unies. 
Af~IC<4<\' 

..;~~~li-t-,,. 
~ J: 
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RAPPORT DU COiiiiTE DES CIHQ. 

Depuis le dernier rapport ~u 1 il a soumis au Conseil des Ministres lore 
de sa huitieme session, le Comite des Cin~ a tenus une session au cours de 
la~uelle il a passe en revue taus les changements survenus dans lee domaines 
politique, economique et militaire ainsi que la repression ~ue le regime 
rebelle de Smith poursuit contre les Africains. 

Les nationalistes ant egalement intensifie leur lutte contre le regime 
et les rapports parvenus recemment montrent que la lutts est telle qu 1elle 
constitue une menace reelle contre le regime rebelle. 

EVOLUTION DE LA SITUATION EN RHODESIE 

1. Situation politi~ue 

Dans deux mois le regime rhodesien rebelle celebrera son deuxieme 
anniversaire. Ian Smith, le Chef rebelle a publiquement prononce ~ue son 
regime pourrai t bient6t proclamer ~u 1il s 1est erige· en Republi~ue. Il est 
fort possible que le deuxieme anniversaire de la declaration unilat0rale 
d 1independance aoit choisie pour une telle proclamation. D'autre part, le 
Gouvernement bri tanni~ue n 1a emis aucune opinion a 1 1encontre de ce·.;te 
mesure probable que prendrait Sffiith. Au contraire Harold Wilson, Premier 
Ministre britanni~ue a fait ses declarations contradictoires caracterieti~uea 
sur la situation en Rhodesia ainsi que cela ressort de la declaration ~u 1 il 

a faite le 25 juin 1967 devant la Chambre des Communes britanni~ue et de 
son comportement ulterieur. 

Dans cette declaration, il a fait part ala Chambre des Communes de 
1 1objet immediat du Gouvernement britannique de constituer un gouvernement 
provisoire en Rhodesia destine a remplacer le regime de Smith. 

Il a declare ~ue 1 1intention du gouvernement britannique etait de mettre 
un terme i la rebellion rhodesienne, d 1aider le peuple de Rhodesia sans 
rancoeur ni recrimination a prendre un nouveau depart vers la constitution 
d 1une societe e~uitable fondee sur des possibilites egales pour taus. A 
peine a-t-il fait cette declaration ~u 1 il a envole Lord Alport en Rhodesie 
pour enga6er des pourparlers avec ce marne regime rebelle que, selon ses 
propres declarations, 3on gouvernement s 1 efforgai t de renverser. 
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Il est encore plus in~uietant de relever que durant sa visits en Rhodesie, 

Lord Alport n 1a pas juge opportun d 1entrer en contact avec les dirigeants 

nationalistes engages dans la lutte oontre l 1oppression perpetree par le 

regime Smith. Wilson a, en outre, declare ~u'il n'etait nullement question 

de constituer dans 1 1immediat un gouvernement africain, ni meme dans un proche 

avenir, mais qu 1il etait possible, si les ciroonstanoes changeaient sensible

ment, que le Gouvernement bri tannique reexaminat>.sa position a l 1egard du 

principe NIL~. (Pas d'independance avant un gouvernement de la majorite 

afri caine) • 

Il y a lieu de relever oe ~u 1 impliquent les declarations et l'action du 

Premier Ministre britannique dans un mois pendant lequel l'Afrique avait a 
faire face a divers oonflits politiques et militaires. Le Gouvernement 

britannique a exploits oette situation pour se laver les mains de la question 

rhodesienne et vendre ~uatre millions d 1Africains a un re5ime minoritaire, 

dans 1 1interet du racisme et de 1 1imperialisme blanos. 

2. Situation eoonomigue 

Le Conseil des Ministres est oonscient ~ue le Conseil de Seourite des 

Nations Unies a impose des sanctions obligatoires selectives centre la 

Rhodesie. Que ces sanctions n 1aient pas reussi a renverser le regime rhodesien 

results du fait que dans deux mois, le regime rebelle oelebrera le deuxieme 

anniversaire de sa Declaration unilaterale d 1independanoe, tout en etant aussi 

puissant que le 11 novembre 1965. Comme 1 1on releve a juste titre les Etats 

afrioains, les sanctions eoonomiques ~ui avaient ete tafouees par certains 

de ces Etats qui en avaient app~ye a oors et a oris la resolution, sont 

incapables de renverser le regime. Si le Gouvernement britannique avait 

etabli un embargo total sur le petrole destine a la Rhodesie, les perspectives 

de succes des sanctions auraient ete plus brillantes. Toutefois, le Gouver

nement britannique n'a jamais appuye une telle proposition; et en fait les 

navires transportent environ un tiers du petrole expedie a la Rhodesia via 

Loure!J9·o-Marques. D 1 autres pays ont non seulement ie;nore ces sanctions, mais 

ont de plus augments leurs eohanges avec la Rhodesie, comme le montrent 

les exemples sui vants: 

Les exportations de. 1 1Allemagne Occidentale a la Rhodesie au cours du 

premier trimestre de 1967 ont augments de 62%, celles de la France de 1007~, 

celles du Japon, de 62jb, celles de la Communaute economique europeenne, dans 
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son ensemble, de 15~ et ce, par rapport au premier trimestre de 1966. D'autres 
examples d'un commerce avec la Rhodesia resident dans l 1accroissement du 
oommerce avec l'Afri~ue du Sud ~ui a refuse de se conformer ala resolution 
du Conseil de Securite et continue a reexporter les marchandises en Rhodesie. 

Il est regrettable ~ue nous ayons a informer le Conseil des Ministres 
~ue certains pays africains se sont permis de servir de tie~ce-partie dans 
oe genre infame de commerce. 

Ces pays important des marchandises rhodesiennes et exportent a leur 
tour ala Rhodesia des marchandises importees de 1 1etranger. 

Dans certains de ces pays, des societes etrangeres sympathi~uent au 
regime rebelle effectuent.librement des importations et des exportations 
avec la Rhodesia. 

3, Situation militaire 

Des mesures repressives prises par le regime Smith ont ete intensifiees. 
Le regime rebelle dispose d 1environ 40.000 hommes engages a combattre et a 
executer les combattants de la liberte ~ui se trouvent a 1 1interieur du pays 
et ceux ~ui y viennent de 1 1exterieur. Outre ces troupes, les rebelles 
rhodesiens ant 1 1appui militaire total des racistes en .ll.fri~ue du Sud ~ui 
ant deja uni leurs forces contra le peuple Africain. 

Cette structure militaire repose sur une infrastructure legale en vue-
de balkaniser les Africains et d 1en faire de nouveaux Bantoustans ~ui les 
rendraient une oible facile. Cette le5islation destines a placer les .ll.fricains 
sous un regime de petits chefs reactionnaires a meme ete combattue par ~uel~ues 
liberaux blancs a 1 1interieur de la Rhodesie. Toutefois, ce mouvement 
fasciste triomphera sdrement, compte tenu de 1 1 oppression ~ui a ate eng agee 
et legalisee depuis peu. 

Alors ~ue le regime rebelle a oonsolide sa oapacite d 1oppression dans le 
territoire meme, les mouvements de liberation ont .egalement elabore et mis 
en oeuvre des oontre-mesures. Le Comite des Cin~ se sent particulierement 
heureux et encourage de pouvoir rapporter au Conseil des Ministres ~ue les 
deux mouvements de liberation en Rhodesie ant recemment porte, avec une 
determination accrue, des coups aux rebelles et ont pris 1 1initiative en vue 
de renverser le regime. Les accrochages de ·wankie qui se sont sol des par des 
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morts du cot6 des troupes rebelles, et J. 'intensi te croissants de ces accro
chages devront fatalement changer le cours des evenements dans ce pays, En 
outre, le precedent etabli par les combattants de la liberte oeuvrant de 
concert avec le A.N.C, de l 1Afrique du Sud, est peut etre 1 1evenement le plus 
encourageant que le Comite ait jamais enregistre. 

Mais le Comite ne peut, dans 1 1euphorie de ces recentes activites, 
manquer de relever, avec regret, que la ZANU et la ZAPU n 1ont toujours pas 
ete a meme de trouver une formule commune pour se fusionner en un seul 
mouvement. 

Le Comite est persuade que cette fusion serait pour les masses africaines 
de ce pays riche en promesses et en es·perances. Ceci est d 1autant plus 
imperieux que l'Afrique du Sud preconise une action commune avec la Rhodesie 
sur leurs frontieres en vue de contrecarrer cette activite croissants des 
combattants de la liberte. · 

Le Comite des Cinq a pris des mesures en vue de fournir le maximum 
d 1assistance dont il dispose aux combattants de la liberte et leur a amenage 
un camp d 1entrafnement dans l 1Est africain. Cela contribuera amplement a 
combler une lacune dans leur lutte armee. 

Pour ce qui est de 1 1entrafnement et de 1 1infil tration des combattants 
de la liberte en Rhodesie, le Comite ale regret de rapporter au Conseil 
des Ministres que certains pays africains ant mis des obstacles devant le 
Comite. Au lieu de fournir toute 1 1aide neoessaire aux combattants de la 
liberte, certains de ces pays sont alles jus(j_u 1a servir d 1infarmateurs a nos 
ennemis, retardant ainsi le processus de decolonisation dans cette region. 

Recommandations 
Le Comite des Cinq recommande au Conseil des Ministres de: 

1. Condamner sans reserve la duplioite de la Grande Bretagne dans son 
comportement a l 1egard de la question rhodesienne. 

2. Condamner la visite de Lord Alport en Rhodesia ainsi que toutes 
negociations ulterieures entre le Gouvernement britannique et le 
regime rebelle. 
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3: Reiterer au Gouvernement britanni~ue et au monde que seul le recours 

a la force est de nature a renverser le regime rebelle sans effusion 

inutile de sang. 

4• Condamner tous les pays qui poursuivent directement ou indireotement 

leur commerce av:ec la Rhodesia. 

5· Denoncer lee mesures repressives adoptees par le regime Smith pour la 

suppression du peuple Africain; et attirer 1 1attention du monde sur 

la legislation en voie de preparation en Rhodesie destines a legitimer 

la politique d 1apartheid dans ce territoire. 

6. Faire appel aux combattants de la liberte de renoncer aux differends 

qui lee divisent et de lutter ensemble en un front uni centre 

1 1 ennemi ccmmun. 

7. Faire appel aux pays voisins de ne pas manager aucun effort pour 

faciliter les deplacements des combattants de la liberte et surtout de 

~e rien entreprendre qui puisse en aucune maniere faire obstacle a 
leur lutte ou la mettre en peril. 
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